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Vendredi 11 Juillet 2014, le SAF (Syndicat des Avocats de France)  et la CGT 
organisaient ensemble une conférence publique sur l’accès au droit. Il s’agissait 
pour ces organisations syndicales de dénoncer ensemble l’indigence du 
financement de l’aide juridictionnelle. 
 
L’organisation de l’aide juridictionnelle au travers de son financement, de son 
accès devenu de plus en plus réduit, est un enjeu fondamental dans une société 
démocratique pour permettre l’accès au(x) droits et à la justice et donc la défense 
des personnes les plus démunies et les plus fragiles. 
 
Sans une refonte de ce système à bout de souffle, c’est l’égalité de tous devant la 
loi qui est menacée, les avocats de leur part, se trouvant dans l’impossibilité de 
répondre aux besoins de droit, étant eux-mêmes menacés. 
 
Les syndicats CGT 06 et le SAF de Nice ont décidé ce 11 Juillet 2014 de 
poursuivre leur démarche commune à la rentrée, pour informer citoyens et 
justiciables sur la nécessité de repenser l’Aide juridictionnelle et défendre une 
vision d’un véritable service public de la justice avec des moyens dignes de ce 
nom. 
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